
VIFA: les variétés à fin 
d’adaptation

Changement climatique
Réduction des phytos



Généralités règlementaires
Inscription au Catalogue officiel:

Permet la multiplication et la commercialisation des Bois et Plants de vigne en UE

Critères: 

DHS: Distinction, Homogénéité, Stabilité

VATE: valeur agronomique, technologique et expérimentale

Inscription européenne

France: Section Vigne du CTPS, arrêté ministériel et notification à l’UE



Généralités règlementaires
Classement en variété de vigne à raisin de cuve:

Chaque Etat:

Liste les variétés qui permettent une délivrance d’autorisation de plantation ( vin, visée 
commerciale)

VATE

Vitis Vinifera ou croisement avec autre Vitis

Arrêté ministériel après avis du CTPS

Il existe un classement temporaire ( dérogatoire): acquisition de références/ expérimentation



Exemple des variétés résistantes



Pour les SIQO: AOC, IGP

Cahier des charges: 

Précise la liste des cépages principaux, complémentaires ou 
accessoires, pour chaque catégorie de vin

+ le cas échéant des proportions



Protocole VIFA 

Directive INAO-DIR-CNAOV-2018-01rev2

Dépôt d’une demande au CNINAO :

-Liste de variétés argumentée et justifiée /problématiques locales

→ Choisies dans le catalogue parmi les variétés classées définitivement

→ 20 variétés max, 10 par couleur

Modalités de suivi des parcelles (relevés effectués par les viticulteurs , données collectées et 
analysées par l’ODG) et projet de convention

Demande examinée par le comité national, puis par le groupe spécifique VIFA (puis PNO).



Suivi des parcelles de VIFA

Toutes les parcelles plantées en VIFA doivent faire partie du réseau

Suivi de:

-Dates de vendange

-État sanitaire

-Estimation de la vigueur (indice)

-Évaluation du rendement

-Conservation d’échantillons de vins (nombre fixé par convention)



Cahier des charges

VIFA limitées à 5% de l’encépagement de l’exploitation

Dans l’assemblage, max de 10% de VIFA

Possibilité de revendication si convention multipartite (ODG/INAO/opérateur) de suivi des 
parcelles, d’une durée de 10 ans, renouvelable.

Liste des variétés actualisable.



Etat des lieux Bergerac/Duras
VIFA ajoutés au Cahier des charges de l’IGP Périgord (2020):

Résistants:

- Cabernet Blanc B

- Cabernet Cortis N

- Monarch N

- Muscaris B

- Solaris B

- Souvignier gris B

- Soreli B

- Artaban N

- Floréal B

- Vidoc N

Adaptation changement climatique:
- Touriga National N

- Verdejo B

Le cahier des charges de l’IGP Périgord contient un 
choix de variétés très important, Toutefois il va 
falloir réactualiser la liste, notamment vis-à-vis des 
résistants (exemple: Sauvignac)



Etat des lieux 
Bergerac/Duras



Etat des lieux Bergerac/Duras (2022)
ALVARINHO B

BOUCHALES N

CARMENERE N

CASTETS N

CHAMBOURCIN N

COLOMBARD B
EGIODOLA N
ETRAIRE de LA DUI

FOLLE BLANCHE B

JURANCON NOIR N

LEN DE L'EL B

LISTAN B

MANSENG NOIR N

MARSELAN N
MONDEUSE

MUSCAT A PETITS GRAINS B

PETIT VERDOT N

PORTUGAIS BLEU N
SAPERAVI N
SAVAGNIN

SYRAH N

TOURIGA NACIONAL N

VIOGNIER B

ARINARNOA N

ARRILOBA B

CHENANSON N

CINSAUT N

DURAS N

EGIODOLA N

GROS MANSENG B

MARSELAN N

PETIT MANSENG B

PETIT VERDOT N

SYRAH N

TANNAT N

TEMPRANILLO N

Variétés à fin d’adaptation au changement climatique
Dordogne : 29 ha
Duras: 9 ha

47

24



Info sur les variétés
Site:  Pl@ntGrape

https://plantgrape.plantnet-project.org/fr

https://plantgrape.plantnet-project.org/fr
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